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SEANCE DU 19 JUIN 2017

Délibération n° D-2017-248

Création de l'Etablissement Public Communal Médico-Social
"Les Portes du Marais" par fusion de l'Etablissement Public

Communal Médico-Social "Les Brizeaux" et de l'Etablissement
d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes "Les

Coteaux de Ribray"

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Alain  GRIPPON,  Monsieur  Michel
PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie
HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique
SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine
REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Monsieur Eric PERSAIS, Madame Agnès JARRY,
Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame
Christine  HYPEAU,  Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame
Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame
Fatima PEREIRA, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Monsieur Alain PIVETEAU, Madame Elodie
TRUONG, Madame Isabelle GODEAU, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Jacqueline LEFEBVRE, ayant donné pouvoir  à Monsieur Jérôme BALOGE, Madame
Elisabeth BEAUVAIS, ayant donné pouvoir à Monsieur Marc THEBAULT, Madame Cécilia SAN
MARTIN  ZBINDEN,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Rose-Marie  NIETO,  Monsieur  Fabrice
DESCAMPS,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Anne-Lydie  HOLTZ,  Madame  Marie-Chantal
GARENNE, ayant donné pouvoir à Monsieur Simon LAPLACE, Madame Valérie BELY-VOLLAND,
ayant donné pouvoir  à Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Sébastien PARTHENAY, ayant
donné pouvoir à Monsieur Eric PERSAIS, Madame Josiane METAYER, ayant donné pouvoir à
Madame Elodie TRUONG, Monsieur Christophe POIRIER, ayant donné pouvoir à Monsieur Alain
PIVETEAU, Madame Monique JOHNSON, ayant donné pouvoir à Madame Isabelle GODEAU

Excusés :

Madame Nathalie SEGUIN.



CONSEIL MUNICIPAL DU   19 juin 2017
Délibération n° D-2017-248

Direction du Secrétariat Général Création de l'Etablissement Public Communal 
Médico-Social "Les Portes du Marais" par fusion de 
l'Etablissement Public Communal Médico-Social 
"Les Brizeaux" et de l'Etablissement d'Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes "Les Coteaux 
de Ribray"

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

L’Etablissement  Public  Communal  Médico-Social  (EPCMS)  « Les  Brizeaux »  et  l’Etablissement
d’Hébergement  pour  Personnes Agées  Dépendantes  (EHPAD)  « Les  Coteaux de  Ribray »  sont  des
établissements communaux médicaux sociaux.

Depuis le 1er janvier 2017, la direction des deux établissements est commune. Il est désormais envisagé
de franchir une étape supplémentaire en fusionnant les deux établissements. Ce projet correspond à une
demande de l’Agence Régionale de Santé.

L’établissement issu de cette fusion sera un EPCMS dénommé « Les Portes du Marais » qui aura pour
objet de proposer une réponse variée au besoin du public âgé.

Le site des Brizeaux proposera un hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes, un Pôle
d’Activités  et  de  Soins  Adaptés,  un  hébergement  temporaire  médicalisé  pour  personnes  âgées
dépendantes et une résidence autonomie.

Le site des Coteaux proposera un hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes et un
accueil de jour pour personnes âgées psychiquement dépendantes.

Le siège social de l’EPCMS « Les Portes du Marais » sera implanté 51 rue des Justices 79000 NIORT.

Cette  fusion,  qui  pourrait  être  effective  au 1er janvier  2018,  entrainera la  création d’une seule  entité
juridique avec un conseil d’administration, un comité technique d’Etablissement et un Comité d’Hygiène
de Sécurité et des Conditions de Travail.

Elle ne s’accompagnera pas, sauf volontariat, de changement de structure pour les agents actuels. Le
personnel recruté par la nouvelle structure pourra être amené à travailler sur les deux sites.

Pour respecter les résidents et être au plus près de leurs besoins, deux Conseils de la Vie sociale seront
maintenus.

La synthèse ci-jointe présente la démarche de fusion et ses modalités



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- émettre un avis favorable à la création de l’EPCMS « Les Portes du Marais » par fusion de l’EPCMS 
« Les Brizeaux » et de l’EHPAD « Les Coteaux de Ribray ».

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 1
Excusé : 1

Madame Agnès JARRY, Conseillère municipale, n'ayant pas pris part au vote

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Jacqueline LEFEBVRE 








